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51.
La stratégie de l'Alliance n'implique aucune dépendance

vis-à-vis de la possession d'armes chimiques. Les Alliés

demeurent résolument favorables à ce qu'intervienne le plus
rapidement possible une interdiction universelle, complète et

effectivement vérifiable de toutes les armes chimiques.

Toutefois, même après l'application d'une interdiction

universelle, des précautions de nature purement défensive

demeureront nécessaires.

52,
Dans le nouveau contexte de sécurité, et compte tenu

la capacité
des réductions futures des niveaux de forces globaux,
de coopérer étroitement, qui favorisera une utilisation rentable
des ressources de l'Alliance, sera particulièrement importante
pour l'accomplissement des missions des forces des All^â1S
L'organisation de la défense collective de l'Alliance,

laquelle,
pour les pays concernés, la structure militaire

intégrée, y compris les forces multinationales, joue le râle clé,

sera essentielle à cet égard. Des structures européennes

intégrées et multinationales, à mesure que se pou=suivra leur

développement dans le contexte d'une identité de défense

européenne qui se dessine, auront.également, de plus en plus, un
rôle tout aussi important à jouer' dans le renforcement de '3
capacité des Alliés d'oeuvrer ensemble pour la défense commune.
Les efforts des Alliés dans le sens d'une coopération aussi large
que possible seront guidés par les orientations communes pour la
défense qui sont définies plus haut. Des dispositions pratiques
seront mises au point pour garantir la transparence et la
complémentarité mutuelles nécessaires entre 1, identité européenne

de sécurité et de défense et l'Alliance.

53.
Afin de pouvoir s'adapter à une série de circonstances

très diverses, les Alliés concernés auront •besoi.nde de ys°Ÿmes
efficaces de surveiliance et de renseignement,

souples de commandement et de contrôle, de possibilités

effectives de se déplace=' â l'intérieur des régions edans
régions, et de capacités logistiques appropriées, y compris
le domaine des transports. Les stocks logistiques doivent être
suffisants pour soutenir tous les types de forces et ainsi

permettre une défense efficace dans l'attente du

réapprovisionnement. L'aptitude des Alliés concernés ?^^rainéesr
bien

des forces plus importantes, bien équipées zl$que auquel serait
en temps. voulu et à un niveau adapté â
exposée 1a sécurité de l'Alliance, constituera également un atout

El-le
essentiel pour la gestion des crises et la défense.
englobera la capacité de renforcer toute partie du territoire des

Alliés qui serait en danger et d'établir une présence

multinationale où et quand il le faudra. Des éléments des trois
catégories de forces seront capables d'opérer avec souplesse dans
le cadre d'un renforcement intra-européen ou transatlantique. La
bonne utilisation de ces capacités supposera la maîtrise des
lignes de communication nécessaires, ainsi que des dispositions
appropriées en ce qui concerne le soutien et les exercices. Les
ressources civiles seront de plus en plus importantes é cet

égard.
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